PROVINCE DE QUEBEC

MUNICIPALITE DE LEMIEUX

PROCÈS-VERBAL de la séance extraordinaire du conseil municipal, tenue en vidéoconférence au 526 de L’Église, le 23 juillet 2025 à 19h30 sous la présidence de 
monsieur Jean-Louis Belisle, maire, et à laquelle sont présents les membres de conseil suivants, tous formant quorum:
Monsieur Marc Côté-Sauvé, conseiller au siège numéro 2

Monsieur Léo-Paul Côté, conseiller au siège numéro 3

Madame Céleste Simard, conseillère au siège numéro 4
Madame Myriam Bourgault, conseillère au siège numéro 5

Monsieur Martin Blanchette, conseiller au siège numéro 6 

Est également présente en vidéoconférence :

Madame Caroline Simoneau, directrice générale et greffière-trésorière. 

Absent : Monsieur Mathieu Bélisle-Dorion, conseiller au siège numéro 1
avis de convocation

La session extraordinaire a été dûment convoquée par un avis spécial écrit à tous les membres du conseil. Monsieur Jean-Louis Belisle fait la lecture de l’avis de convocation, vérifie le quorum et déclare la séance ouverte.

L’ordre du jour se lit ainsi :

1- Ouverture de la session;

2- Adoption de l’ordre du jour;

3- Projet : cours informatique pour débutant 
4- Soumissions travaux des accotements affaissés sur la Route à Bouchard;

5- Soumissions travaux fossé M. Martin Provencher de la Ferme Promar;

6- Souper musical – journée de la culture; 
7- Période de question;

8- Levée de la session

2025-07-117
Adoption de l'ordre du jour
Sur proposition de madame Céleste Simard, il est résolu à l’unanimité des membres présents d'adopter l'ordre du jour tel que présenté.

Adoptée
PROJET : COURS INFORMATIQUE   remis à la prochaine séance

Voirie:   

2025-07-118  SOUMISSIONS TRAVAUX DES ACCOTEMENTS AFFAISÉS SUR LA ROUTE À BOUCHARD
Sur proposition de monsieur Martin Blanchette, il est résolu à l’unanimité des membres présents d’octroyer le contrat à Excavation Denis Demers tel que présenté au montant de 5 174.00$ les taxes non-incluses.
ADOPTÉE

SOUMISSION DES TRAVAUX FOSSÉS FERME PROMAR 
Travaux remis à l’an prochain   
CULTURE :     
Souper musical-journée de la culture remis à la prochaine séance.
Période de questions : sans assistance
Certificat de crédits

Je, soussignée, certifie par la présente qu'il y a des crédits disponibles au budget 2025
pour les dépenses autorisées durant cette session.

_________________________________________________________________

Caroline Simoneau, directrice générale et greffière-trésorière.

2025-07-119
Levée de la seance 

Sur proposition de monsieur Martin Blanchette, il est résolu à l’unanimité des membres présents de lever la session à 19h43.
Adoptée
Je, Jean-Louis Belisle, approuve toutes les résolutions contenues au présent procès-verbal, n’ayant pas avisé la greffière-trésorière de mon refus de les approuver conformément à l’article 142(2) du Code municipal du Québec.

_________________________________________________

Jean-Louis Belisle, maire

_________________________________________________________________

Caroline Simoneau, directrice générale et greffière-trésorière.
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